
Communauté de Communes du Quercitain 
 

Commission Jeunesse & Sports 
Compte rendu de la réunion 

 Du 23/09/2009 à VILLEREAU 

    
Etaient représentées les communes de : 
 Bry, Eth, Frasnoy, Gommegnies, Jenlain, Le Quesnoy, Maresches, Neuville en 
Avesnois, Orsinval, Poix du Nord, Ruesnes, Salesches, Villereau, Villers Pol, Wargnies le 
Grand et Wargnies le Petit.  
N’étaient pas représentées ou excusées les communes de : 
 Beaudignies, Englefontaine, Ghissignies, Hecq, Jolimetz, Louvignies Quesnoy, 
Potelle, Preux au Sart, Raucourt au Bois, Sepmeries et Vendegies au Bois. 
 
Damien Taquet, Agent d’animation à la CCQ procède à l’appel des  délégués. 
 
Monsieur Fréhaut, Maire de Villereau, Vice-Président de la CCQ, chargé de la jeunesse et des sports, 
remercie les membres présents et leur souhaite la bienvenue à Villereau. Il rappelle les points de 
l’ordre du jour de la réunion : 

- Bilan du Séjour Eté 
- Animations Plateaux multisports 
- Accueils de Loisirs 
- Questions diverses 

 
 

Accueils de Loisirs 
 

Monsieur Fréhaut félicite les organisateurs  des accueils de loisirs pour le travail effectué et rappelle 
que l’aide financière ne sera attribuée qu’après réception et validation du dossier. Les documents 
administratifs doivent parvenir à la CCQ avant le 31 Octobre 2009, passé cette date les subventions ne 
seront pas attribuées.  
 
Monsieur Chabot, Adjoint au Maire de Villers Pol, remercie la commune de Maresches d’avoir voté 
une subvention à Villers Pol pour l’accueil des jeunes Mareschois dans leur centre de Loisirs. 
 

 
Animations Plateaux multisports 
 
Concernant les animations sur les plateaux, André Fréhaut passe la parole à Damien Taquet, Agent 
d’animation à la CCQ. 
Il annonce à l’assemblée que les animations devaient reprendre le 16 Septembre pour les communes de 
Ghissignies et Wargnies le Grand en partenariat avec le Conseil Général du Nord. Celui-ci travaille 
avec des comités départementaux ou les fédérations afin d’avoir des éducateurs diplômés pour la 
discipline retenue. Aujourd’hui seul le comité d’Athlétisme a répondu favorablement. 
Les autres ne répondent pas ou répondent négativement. Le Département propose de contacter les 
comités pour mettre en place un cycle après les vacances de la Toussaint ou d’attendre Janvier 2010 
afin d’avoir de nouvelles disciplines proposées. 
André Fréhaut ajoute qu’il va informer le Conseil Général du mécontentement de la commission mais 
à ce jour aucune solution n’est envisageable.  
 
 
 
 



Bilan du Séjour Eté 
 
Monsieur Fréhaut rappelle que le CEJ prend fin le 31 décembre 2009. Les séjours sont des actions qui 
entrent dans le Contrat. Il donne la parole à Damien pour présenter le  bilan du séjour d’été en 
Espagne. 
Un diaporama est projeté et commenté aux délégués de la commission. 
Après la projection le Vice-Président demande à l’assemblée s’il faut maintenir ce type d’action dans 
le futur CEJ ? 
La commission est favorable au maintien des séjours. Elle valide le principe de réserver le « séjour 
d'hiver » mais une tarification différente devrait être établie. 
André Fréhaut rappelle les tarifs demandés aux familles et lance le débat sur le fait de proposer des 
tarifs adaptés aux quotients familiaux. Il annonce aux délégués qu’une économie peut être générée 
avec ce mode de fonctionnement. 
Lors de la prochaine commission, une présentation de différents tarifs sera faite. 
La commission propose d’augmenter la capacité d’accueil des séjours avec l’économie envisagée, ou 
de garder cette économie au sein de la commission Jeunesse et Sports afin de proposer d’autres actions 
envers les jeunes. 
Le Vice-Président et l’agent d’animation de la CCQ répondent que techniquement, seul le séjour d’été 
peut accueillir plus de jeunes. 
Une autre proposition est faite également, celle d’inverser les séjours actuels, à savoir ouvrir le séjour 
d’hiver à 50 jeunes et celui de l’été à 70, ou même de proposer l’hiver au 14-16 ans et l’été aux 12-14 
ans. 
André Fréhaut  répond que les pistes avancées seront travaillées pour le prochain CEJ qui doit être 
signé au 1er janvier 2010.  
 
 
Monsieur Fréhaut remercie l’assemblée et clôture la séance. 
 
 


